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La France est devenue partie pre-
nante. Elle est devenue partie pre-
nante parce qu’elle parle d’organiser
des consultations sur une partie de
notre territoire national au mépris de
notre souveraineté (...)
Elle est partie prenante parce
qu’elle sait que nous sommes éco-
nomiquement faibles et qu’elle
conditionne la coopération au
démantèlement de notre peuple et
de notre patrie bien-aimée
(...) elle subordonne l’aide qu’elle
peut nous apporter, et à laquelle elle
nous a du reste habitué, au dépéçage
de notre pays. Alors que, elle sait per-
tinemment, que l’intégrité du sol de
nos ancêtres n’est pas, ne peut pas et
ne doit pas être négociable.

Ali Soilihi
Discours du 14 novembre 1975
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E D I T O R I A L

Que cherche l’Union Africaine ?

Après la réunion au Cap, le 19 juin dernier, des ministres des pays de l’Union
africaine voisins des Comores, un espoir était né dans l’archipel, et particulière-
ment à Anjouan : celui de voir le séparatisme disparaître pour de bon dans cette île
qui en a tant souffert.

En effet, le communiqué qui en est issu condamnait encore une fois l’élection
du colonel Mohamed Bacar après un scrutin reporté par le pouvoir de l’Union qui,
après la fussillade à l’aéroport de Ouani, avait jugé que les conditions n’étaient pas
réunies pour un scrutin libre. L’Union africaine exigeait donc, sans condition, que
le “rebelle” (pour reprendre le terme de l’envoyé de l’Union africaine aux
Comores), Mohamed Bacar quitte le pouvoir, que de nouvelles élections soient
organisées sous la supervision de soldats des pays voisins. De plus, l’Union
Africaine prévoyait d’intégrer les Forces de Gendarmerie d’Anjouan dans l’armée
nationale. La menace était claire à l’encontre du “rebelle” : la mission des soldats
de l’Union africaine présents aux Comores allait être transformée en une mission
offensive pour rétablir la normalité et la sécurité à Anjouan.

C’est à partir de ces assurances que le Président Sambi a commencé à déclarer
que les prérogatives de l’Etat allait être rétablies assez rapidement (avant le 6 juil-
let) à Anjouan.

Mais c’était oublier les promesses de 1999-2000. Là aussi l’Union africaine
avait décidé d’intervenir à Anjouan, après un embargo qui avait été particulière-
ment dur pour la population. Elle s’était laissée convaincre, sans doute par ceux que
le Président Sambi désigne sous le terme de “forces occultes”, que c’était une
erreur d’intervenir militairement aux Comores. Elle avait reculé. Combien de
Comoriens avaient payé de leur vie cette reculade ? Les négociations nous ont-ils
sorti du séparatisme ?

Le pouvoir en place à Anjouan fêtera cette année les 10 ans du séparatisme
anjouanais. Cela fait 10 ans que l’Union africaine va de discussions en discussions
et le séparatisme s’aggrave et se normalise. Il est temps que cette grande organisa-
tion fasse un bilan de son action aux Comores et qu’elle nous dise clairement ce
qu’elle veut. Cela ne saurait tarder. Dès le 3 juillet, à la fin de la réunion d’Accra
où les chefs d’Etat africains doivent parler de la fédération des pays africains et
accessoirement du problème comorien, on saura ce que veut l’Union africaine. Soit
elle décide d’intervenir à Anjouan pour mettre fin d’une manière définitive au sépa-
ratisme, soit elle demande au président Sambi de se mettre complètement nu (et son
pays avec) en exigeant de nouveaux pourparlers entre l’Union et les séparatistes.

Mais tout semble prêt pour un remake de “1997”, qui cette fois risque d’être
fatal à l’Etat comorien. 

M. Ibrahime
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6 juillet 

Le Collectif a renoncé à organiser,
cette année comme l’année dernière, la
célébration de l’indépendance des
Comores, faute d’avoir obtenu une salle

pouvant convenir
à une telle fête.

M a l h e u r e u -
sement, aucune
autre association
de la diaspora n’a
pour le moment
prévu de l’organi-

ser en région parisienne.
Par contre, des compatriotes de la

région lyonnaise devraient comme les
années précédentes inviter les
Comoriens et non Comoriens à la fête de
l’indépendance.

De même à Nantes, des associations
comoriennes devraient marquer l’appro-
che de la date du 6 juillet par des danses
et une conférence sur la question de l’île
comorienne de Mayotte le 4 juillet à partir
de 20h30. Le président de notre associa-
tion est invité, en tant qu’historien, à pré-
senter les origines et l’évolution du sépa-
ratisme maorais et à débattre avec l’as-
sistance.

Cet été notre association suivra de
très près les manoeuvres de la françafri-
que à Anjouan, puisque le Président
Sambi va devoir se décider, avec ou sans
l’Union Africaine, à débarrasser l’île du
séparatisme, une bonne fois pour toute.

Manifestaion à Paris
Contre le dictateurMohamed Bacar

Samedi 17 juin, des associations de la diaspora
comorienne en France ont appelé à une manifestation
place des Droits de l’Homme (Trocadéro, Paris) pour
dénoncer la dictature et la terreur installées à Anjouan
par Mohamed Bacar.

De nombreux Comoriens, et particulièrement des
Anjouanais sont venus apporter leur soutien au prési-
dent Sambi et demander l’organisation d’élections
démocratiques, après la sécurisation de l’île contrôlée
par les milices du colonel Bacar.

Abdou Rahamane Ahmed, Secrétaire Général du
Collectif Comores-MasiwaMane a lu devant les mani-
festants une pétition dénonçant la situation actuelle à
Anjouan et réclamant une intervention militaire pour
libérer l’île.

Le travail au sein du Collectif Comores-
MasiwaMane devient de plus en plus
prenant (représentation dans les réu-
nions avec les autres associations,
administration de l’association, rédac-
tion du bulletin et dans le site internet en
préparation, rédaction de communiqués
et de déclarations, corrections...). C’est
pourquoi le Bureau fait appel à des
volontaires membres ou non de l’asso-
ciation pour s’investir dans les différen-
tes tâches.
Contacts :
Email : comores_masiwamane@yahoo.fr
Mobile : 06 12 04 86 71
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Le nouveau député français de
Mayotte s’appelle Abdoulatifou Aly.

Arrivé en seconde position au premier tour le
10 juin dernier, il a réussi à éliminer le député
sortant, Kamardine Mansour, notamment
grâce au “Tout sauf Mansour” appliqué par
quasiment tous les partis.
Aly l’a emporté avec plus de 56% des suffra-
ges.
Mansour Kamardine a cru représenter les
voeux des Maorais en se faisant l’apôtre de
l’interdiction du foulard islamique dans les
écoles, en faisant abolir, par le détour d’un
amendement, déposé au dernier moment, la
polygamie à Mayotte ou en rendant caduc le
mariage musulman dans cette île. Son arro-
gance avait fini par fatiguer un grand nombre
de Maorais.
Le nouvel élu a une expérience parlemen-
taire, puisqu’il a été attaché parlementaire de
Marcel Henry au Sénat. 
Dissident du Mouvement départementaliste
Maorais, il a retrouvé toute sa famille autour
de Marcel Henry et Adrien Giraud au
deuxième tour. Mais, contrairement à ce qui
a été annoncé au soir du 2e tour par le
Président du MODEM, Aly est inscrit comme
apparenté au Nouveau Centre. 
Aly semble avoir une meilleure connais-
sance des trois autres îles des Comores, où
il a des amis. De plus, lors des manifesta-
tions contre les prétendus “clandestins”
comoriens, il avait pris ses distances avec
les leaders qui, comme Mansour, avaient
mis de l’huile sur le feu et avait organisé une
conférence sur les droits de l’homme à ce
propos, à la Réunion.

Elections des exécutifs des Iles

Mohamed Abdouloihabi est élu chef
de l’exécutif de Ngazidja. 
C’est une surprise pour de nombreux
observateurs, qui avaient oublié qu’il
était de la mouvance présidentielle et
que par conséquent il pouvait bénéficier

de certains soutiens pendant la campagne.
Il a battu au deuxième tour l’avocat Saïd Larifou qui en
était à sa deuxième tentative par plus de 56% des suf-
frages.
Magistrat, plusieurs fois ministres des présidents Djohar
et Taki, Abdouloihabi a été parmi les premiers haut fonc-
tionnaires à rallier le régime du colonel Azali, après le
coup d’Etat de 1999.
Estimant qu’il s’était trompé, il s’était exilé à Marseille
où il vivait depuis 2001. 
En mai 2006, après avoir mené la campagne d’Ahmed
Sambi à Marseille, il décide, au moment du deuxième
tour, de rentrer au pays pour mieux soutenir son candi-
dat. Après la victoire, le Président Sambi le nomme
Directeur de cabinet, chargé de la Défense. C’est à ce
poste qu’il a démissionné pour se présenter aux élec-
tions. 
En le mettant à la tête de leur île, les Grands-Comoriens
ont sans doute voulu en finir avec les luttes entre
l’Union et Ngazidja à propos des compétences, luttes
qui ont, en partie, paralysé les actions de développe-
ment pendant la législature précédente.

A Mwali, le nouveau chef de
l’exécutif est un inconnu :
Mohamed Saïd Ali.

Le tombeur de Mohamed Fazul
est un riche commerçant qui
n’avait jamais fait de politique
auparavant, mais qui à l’instar
de son prédécesseur, se dit prêt
à collaborer avec le pouvoir cen-
tral pour mettre fin aux conflits
des compétences.

Il a battu son adversaire au deuxième tour avec plus
de 56% des suffrages.
Quelques jours après son élection, comme son homo-
logue de Ngazidja, il a été reçu par le président Sambi
à Moroni.

Photo ANF
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Les dangereuses hésit ations 
de l’Union africaine aux Comores

Entre le 19 juin et le 24 juin, la politique de
l’Union africaine aux Comores s’est brouillée.
Entre la fermeté exprimée après la réunion du
Comité ministériel du 19 juin et la demande
d’une ouverture de discussions entre l’Union et
les rebelles, exprimée par la délégation minis-
térielle qui a rencontré le colonel Bacar à
Anjouan, les Comoriens restent perplexes.

Extrait du communiqué du 24 juin 2007

Etraits du communiqué issu de la réunion du Comité ministériel des
Pays de la Région surles Comores, le 19 juin 2007

1. Le Comité ministériel des pays de la région sur les Comores s'est réuni
aujourd'hui, 19 juin 2007, au Cap, en Afrique du Sud, pour discuter de la
situation dans l'archipel. La réunion était présidée par la Ministre des
Affaires étrangères de la République d'Afrique du Sud, en sa qualité de
représentante du pays coordonnateur des efforts régionaux sur les
Comores, en présence de Ministres et autres chefs de délégation représen-
tant la Tanzanie, le Kenya, le Mozambique, les Seychelles, Maurice  et
Madagascar.
2. La réunion a été informée des derniers développements de la situation
aux Comores par le Commissaire de l'UAchargé de la paix et de la sécu-
rité  et l'Envoyé spécial du Président de la Commission de l'UApour les
Comores. La réunion a également suivi une communication de la déléga-
tion comorienne dirigée par le Vice-Président de l'Union des Comores,
qui a demandé à l'UAde fournir une assistance urgente au Gouvernement
comorien pour lui permettre de surmonter la crise actuelle dans l'archipel
et, dans le long terme, de renforcer les capacités des institutions de
l'Union.
3. La réunion a exprimé sa profonde préoccupation face à la situation qui
prévaut à Anjouan, qui pourrait gravement saper les progrès enregistrés
jusqu'ici dans le processus de réconciliation aux Comores. La réunion a
fermement condamné la décision des autorités anjouanaises d'organiser,
le 10 juin 2007, le 1er tour de l'élection du Président de l'Ile, en dépit du
décret du Président de l'Union reportant l'élection, dans la mesure où les
conditions sur le terrain n'étaient pas propices à la tenue d'élections libres,
régulières et transparentes, et de la décision adoptée par le Conseil de
paix et de sécurité (CPS) de l'Union africaine le 9 juin 2007. 
4. La réunion a réitéré la position du CPS rejetant les résultats de l' " élec-
tion " à Anjouan et appelant la communauté internationale à faire de
même. La réunion a pris note de l'arrêt de la Cour constitutionnelle des
Comores, en date du 18 juin 2007, déclarant que les opérations électora-
les pour l'élection présidentielle de l'Ile autonome d'Anjouan n'ont pas eu
lieu et ordonnant à l'autorité compétente de convoquer le corps électoral
pour l'élection du Président de l'Ile autonome d'Anjouan.  En consé-
quence, la réunion a estimé que l'installation du Colonel Mohamed Bacar
comme " Président " d'Anjouan et tous les actes subséquents des autori-
tés anjouanaises sont nuls et non avenus.
5. Au vu de ce qui précède, et sur la base de l'arrêt de la Cour constitu-

tionnelle, la réunion a convenu que des mesures effectives devraient être
prises en vue de mettre un terme définitif à la crise aux Comores, confor-
mément aux arrangements convenus par les parties comoriennes, tel que
stipulé dans l'Accord-cadre de Fomboni de 2001 et l'Accord de Beit
Salam sur les dispositions transitoires aux Comores de décembre 2003,
ainsi que par la Constitution de l'Union.
6. La réunion a exigé des autorités anjouanaises qu'elles prennent, immé-
diatement et inconditionnellement, les mesures suivantes :
(i) se conformer à l'arrêt de la Cour constitutionnelle et reconnaître de
manière non équivoque que l'" élection " organisée à Anjouan le 10 juin
2007 est nulle et non avenue ;
(ii) faciliter l'organisation, à Anjouan, du premier tour de l'élection du
Président de l'Ile à une date qui sera convenue par toutes les parties pre-
nantes, conformément à la Constitution et aux textes législatifs électo-
raux pertinents, et créer les conditions de la tenue d'élections libres, régu-
lières et transparentes ;
(iii) permettre à la Mission de l'Union africaine d'assistance électorale et
sécuritaire aux Comores (MAES) de se déployer à Anjouan, pour créer
les conditions de sécurité requises en vue de la tenue d'élections libres,
régulières et transparentes à Anjouan.  La gendarmerie anjouanaise sera
cantonnée et, en conséquence, ne sera pas impliquée dans la supervision
du processus électoral ;
(iv) apporter la coopération nécessaire à la MAES pour lui permettre de
préparer des plans pour le désarmement de la gendarmerie anjouanaise et
l'intégration de ses éléments au sein de l'armée comorienne, ainsi que
d'aider à la mise en place d'une force de sécurité intérieure conformément
à la Constitution de l'Union et sous la supervision de l'UA; et
(v) s'engager à œuvrer la restauration de l'autorité de l'Union à Anjouan
et créer les conditions nécessaires à cet effet... 



Plusieurs observateurs affirment que Mohamed
Bacar ne pourrait pas défier les autorités como-
riennes et la communauté internationale sans
recevoir l'appui et le soutien des réseaux de la
françafrique. Et en effet, on peut constater qu’il
s'est entouré de “ personnalités " connues pour
leur attachement à notre ancienne puissance
coloniale et qui ont des réseaux différents en
France. 
Il y a Caambi El-Yachroutu, candidat malheureux
aux dernières élections présidentielles. Il était
considéré comme le " candidat de la France ", ce
qui a constitué une des raisons qui ont fait que le
peuple comorien ne lui a pas accordé sa
confiance. Il s'était caché à l'ambassade de
France lors du coup d'Etat de Bob Denard contre
le président Djohar en 1995, avant d'assumer
l'intérim sous les ordres de l'ambassadeur de
France. C’est à ce titre qu’il a signé un décret
amnistiant tous les mercenaires et Comoriens qui
ont joué un rôle dans ce coup d’Etat de 1995.
Récemment, il a même osé annoncer à Radio-
France Internationale que c'est uniquement pen-
dant la période de Bob Denard que les Comores
ont été stables. Et quelle stabilité quand on sait la
repression et les tortures subies par les patriotes.
La nostalgie d’un temps où il vivait dans de bon-
nes conditions l’a fait oublier les nombreux
assassinats.   
Il y a également Mohamed Abdou Madi, ancien
Premier Ministre de Djohar, ancien responsable
séparatiste en 1997 qui a rallié le régime d’Azali,
et qui était ambassadeur des Comores à
Madagascar jusqu’à l’année dernière. Il a été
nommé Ministre de la coopération et des
Télécommunications dans le gouvernement illé-
gal de Mohamed Bacar. Il aurait gardé des
contacts avec des mercenaires français basés à
Madagascar ou à la Réunion.
On retrouve aussi parmi ces hommes qui ont
servi l’Etat fédéral et qui ont rejoint les séparatis-
tes, Ibrahim Halidi, également candidat au der-
nières présidentielles de l’Union, soutenu par le
parti du colonel Azali, les parti Djawabu et Shuma
dont le leader Saïd Ali Kémal devait devenir son
Vice-Président. C’est le spécialiste des trahisons.

Il a commencé par travailler avec
Ali Soilihi. Ensuite il a aidé Saïd Ali
Kémal lors des élections de 1996
avant de le trahir deux fois. Il a ral-
lié  le président Taki et a même
annoncé à la radio en 1997 que le

mouvement anjouanais de 1997, ce n'était des
enfants qui " jouent avec des Chiromani ". Il a
gardé des liens privilégiés avec l'ambassade de
France à Moroni. Lors des dernières élections
présidentielles, il avait affirmé que " Mayotte est
une île française au sein des Comores. C'est une
chance unique pour les Comores ".
Enfin Nassuf Ahmed Abdallah est aussi un candi-
dat malheureux des dernières élections prési-
dentielles. C'est le fils du président Ahmed
Abdallah assassiné en 1989 dans des conditions
troublantes, en présence de Bob Denard et deux
de ses mercenaires.  
Quand on constate un rapprochement entre
Maître Larifou (candidat malheureux des élec-
tions à la Grande-Comore et Mohamed Abdou
Madi, on peut se poser des questions sur ces
manœuvres de déstabilisation. Cet avocat basé
à la Réunion a fait une alliance contre nature
avec les partisans d'Azali (Msaïdié,
Soimadou…), Saïd Ali Kemal (ami de Bob
Denard), Mtara Maecha (ami de Michel Alliot-
Marie), Achiraf (lié à certains réseaux français),
etc. pour déstabiliser le président Sambi à la
Grande-Comores. Il fait semblant de s’interroger
: " l’union des Comores est-elle formée de
Ngazidja seulement ou de quatre îles ". Il est dif-
ficile de comprendre s’il s’agit d’un séparatisme
grand-Comorien qui se réveille ou d’un encoura-
gement pour l'intervention de l’armée à Anjouan
et y rétablir la normalité constitutionnelle.
Le peuple comorien doit réclamer l'arrestation et
le jugement immédiat de Mohamed Bacar et de
ses acolytes pour haute trahison et atteinte à l'in-
tégrité territoriale des Comores. Cette fois, ne
soyons pas naïfs et n’ayons pas l'esprit à pardon-
ner (swamaha). Si nous ne donnons pas des
exemples de jugements sévères, nos leaders
politiques continuerons à collaborer avec les
mercenaires et les déstabilisateurs de tous gen-
res.

Abdou R. AHMED
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La Françafrique à l’oeuvre à Anjouan
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Mutsamudu contre la terreur de Mohamed Bacar

Le 24 juin 2007, lors de l’arrivée de la délégation ministérielle de l’Union Africaine à Anjouan, le colonel
Mohamed Bacar qui s’est auto-investi président de l’île a fait mettre des barrages aux entrées des grandes
villes : Mutsamudu, Domoni, et surtout à Ouani où se trouve l’aéroport, mais aussi une population très hos-
tile au gouvernement du colonel Bacar qui a licencié un grand nombre d’enseignants issus de cette ville après
une grève pacifique.
Malgré cela, et le fait que ces derniers temps les milices de Mohamed Bacar n’ont pas hésité à tirer sur des
manifestants, de nombreux habitants de Mutsamudu sont descendus dans les rues avec le drapeau national
et des banderoles réclamant l’intervention de l’UA pour permettre l’organisation d’élections libres.



Depuis la proclamation de l’indépendance le
6 juillet 1975, le jeune comorien ne cesse
de s’interroger sur le passé et l’avenir de

son pays. C’est parce que nous vivons au jour le jour
sous l’instabilité politique. Cela entrave tout dévelop-
pement économique.

Tout a commencé par la question de l’île sœur,
Mayotte, annexée par l’ancien colonisateur. Lorsque
le père de la révolution comorienne, Ali Soilihi a
exposé ses inquiétudes à l’O.N.U, le 24 juin 1976, 102
Etats (contre 1 et 28 abstentions) ont protesté contre le
référendum imposé aux Mahorais. En effet, ils
jugeaient que cela portait atteinte à la souveraineté de
l’Etat comorien reconnu comme composé de quatre
îles. 

Par la suite, le révolutionnaire a été perçu comme
une mauvaise herbe dans la plantation (Mayotte) du
colonisateur. Il subira une opération de sarclage diri-
gée par un mercenaire français connu sous le nom de
Bob Denard, le 13 mai 1978. Son successeur, le père
de l’indépendance Ahmed Abdallah connaîtra le
même sort le 26 novembre 1989. 

Lors de son départ forcé des Comores, Denard a
posé les conditions suivantes : “ J’exige une passation
de pouvoir avec l’armée française, je demande que
l’armée française me rende les honneurs lors de mon
départ…”. En réponse, 300 paras français ont pris la
relève. Ses exigences paraissaient avoir été bien res-
pectées par les bérets rouges, Denard et ses hommes
n’ont pas été désarmés. Ce qui annonçait son éventuel
retour aux Comores. 

Le 28 septembre 1995 le redoutable Denard et ses
acolytes réapparaissent dans leur ferme, les Comores.
Le coup d’Etat orchestré prend la forme d’un “kidnap-
ping”, le président Djohar est conduit à l'île de la
Réunion. Cette fois-ci le feu a franchi le pare-feu, il
fallait à tout prix des sapeurs pompiers. Ainsi donc, un
commando de 10 000 paras français, sous l’opération
“Azalée” ont été de nouveau débarqués aux Comores,
le 4 octobre 1995. Le fils du Papa s’est rendu le 5

octobre 1995. Ainsi, prend fin la république
“denardienne”.

Quant au président Taki Abdulkarim, en
mars 1996, la tâche ne lui a pas été facile : début
1997, ont commencé des affrontements entre
syndicalistes et gendarmes à Anjouan, et des
émeutes à Mohéli. La situation s’est aggravée le
3 août 1997, Anjouan proclama alors son indé-
pendance. L’armée fédérale est repoussée, des
civiles et des militaires ont perdu leur vie. 

A la suite d’un voyage à l’étranger, le Président
TAKI meurt, en 1998. Son décès est resté mystérieux.
En 1999, le Colonel Azali Assoumani s’empare du
pouvoir avant d’être élu démocratiquement.              

Ces crises politiques se sont traduites par le pas-
sage d’une République Fédérale Laïque et sociale à
une République Fédérale Islamique des Comores pour
aboutir enfin à l’Union de Comores avec des îles auto-
nomes. Jusqu’alors les tenants du pouvoir n’ont pas pu
trouver la formule adéquate pour stabiliser les
Comores et entamer un développement économique
sérieux.

Actuellement, Anjouan emboîte le pas à Mayotte,
heureusement l'ère colonial a pris fin. L'île échappe au
contrôle de l’Union Comorienne. Personne ne sait ce
qui se passe dans les prisons, des exactions sont per-
pétrées contre des journalistes dénonçant le pouvoir
autoritaire. Reporters Sans Frontière observe la situa-
tion avec silence**. Les armes de guerre ne sont pas
encore sous l’autorité du chef de l’Etat comorien. En
conséquence, cinq jours avant  les élections du 10 juin,
la population a fait face aux tirs d’armes à l’aéroport
de Ouani, et sous les yeux des militaires de l’Union
Africaine lors de l’arrivée du président Sambi à
Anjouan. Il a été obligé de faire demi-tour vers
Moroni. Une humiliation qui ne fait pas l’objet d’une
condamnation de la part  des observateurs avertis.

Ce parcours tragique, depuis l’indépendance
jusqu’à ce jour suscite quelques interrogations.

-  Pourquoi les anciennes colonies britanniques
sont en avance en matière de croissance économique
alors que celles de la France vivent la guerre civile, la
rébellion, la misère… ? Cela n’est-il pas une justifica-
tion de la migration massive vers l’Europe en général
et vers Mayotte en particulier pour les Comoriens ?

-  Pourquoi cette instabilité politique aux Comores?
Quel lien peut-elle avoir avec la situation de Mayotte?
Quelle est la position de la France ?  Qui en tire pro-
fit?

-  Qui est le pyromane ? Qui est le sapeur pompier?
Une chose est sûre, il n’y a pas de fumée sans feu.

L’instabilité politique aux Comores

Une dynamique inquiétante

par Nourddine Mir hani*

T r i b u n e  L i b r e
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De toute façon, le pyromane ne peut être ni un
Britanique, ni un  Américain, ni un Russe et ni un
Chinois.

Si nous revenons dans le passé, l’histoire nous
apprend que le peuple comorien a été trahi et vendu
par une minorité de privilégiés qui le domine. De
nombreux aristocrates autochtones étaient les alliés
précieux de la colonisation. Ils l’ont fait pour bénéfi-
cier des régimes fonciers français ou pour pouvoir
asseoir leur pouvoir au détriment des structures tradi-
tionnelles et de leur nation. 

Aujourd’hui, ces "colonisateurs autochtones"
continuent de hanter nos îles et servir contre le peuple
comorien. Ils ont exilé leurs familles pour leur permet-
tre de vivre avec tout le confort alors que le peuple vit
dans la misère. Ils servent de fer de lance pour désta-
biliser le pays, torpiller la réconciliation nationale et
empêcher toute initiative de développement économi-
que. Leur politique repose sur le clientélisme, le népo-
tisme, le despotisme, le sectarisme et la balkanisation.
Ils renforcent leur pouvoir par le biais de l’armée et
des médiats qu’ils monopolisent. Par cette voie, ils
parviennent à faire régner la terreur et à maintenir les
régimes dictatoriaux en place. Leurs discours démago-
giques et mensongers sont bien compris par le peuple.
Malheureusement, ce dernier, bâillonné, ne peut rien
faire pendant que les deniers publics sont détournés
par des minorités pour être placés dans les banques du
Nord. Prévoient-ils déjà leur exil ? 

Les récents événements (2 mai 2007) à Anjouan
illustrent nos propos.      

-  Un bon dirigeant est-il celui qui exile sa famille
au-delà des bruits des canons  et qui règne par les
armes dans son pays ou est-il celui qui prône la paix
tout en évitant avec justesse une confrontation mili-
taire qui aurait causé beaucoup de victimes parmi nos
grands parents, nos parents et nos petits frères ?

-  Un bon dirigeant est-il celui qui se bat pour son
pouvoir ou est-il celui qui lutte pour son peuple ?

Pour justifier leurs massacres auprès de l’opinion
internationale, nombreux sont ceux qui prétendent
agir par “légitime défense”. On se demande si tuer des
personnes non armées, saccager les médias et les sym-
boles de la nation justifient cette soit disante “légitime
défense” ?  

Frères Comoriens, ouvrez les yeux et voyez ce qui
s’est passé et ce qui se passe en Afrique : génocide au
Rwanda, guerres civiles en Côte-d’Ivoire, en Somalie,
rébellion au Tchad,… Ne nous laissons pas tenter par
ce jeu dangereux. Il risque de nous désunir. Seuls les
commanditaires tirent profit de cette macabre situa-
tion.

Dans nos îles, beaucoup d’entre eux font de
Mayotte leur pièce maîtresse. En 1995, sans tenir
compte des liens sanguins entre nous, Comoriens, un
visa d’entrée à Mayotte nous a été imposé. Il a conduit
à la mort par noyade de plusieurs milliers Comoriens
voulant rejoindre nos frères à Mayotte. Cela ne suscite
aucune révolte nulle part. 

Avec toutes ces scènes horribles (massacres, mort
par noyades, par coup d'Etat,  par affrontements mili-
taires…), nous souffrons énormément. C’est à travers
ces souffrances, que nous lançons un cri d’alarme pour
que cela cesse et que les “colonisateurs indigènes”
pensent aux intérêts de la nation et cèdent la place à
ceux qui ont l’initiative de construire leur pays. 

Nous rappelons ensuite à nos frères qui portent
l’uniforme qu’ils sont les garants de l’unité des
Comores et que nous sommes du même sang. Vous
protéger contre des dirigeants cruels et sanguinaires
est légitime. Il est de votre devoir de refuser tout ordre
qui va à l’encontre du droit de l’homme. Mes frères,
comprenez que ces dictateurs finissent toujours par
céder leur trône. Après avoir ruiné le pays, ils s’exilent
en Europe rejoindre ceux qui enflamment les
Comores. Pour eux, une nouvelle vie commence avec
les sommes colossales récoltées durant les années de
pouvoir. 

La colonisation a laissé ses empreintes. Mayotte est
toujours sous occupation. Le Gouvernement comorien
était pris en otage par les mercenaires de Bob Denard.
Certains tenants de l’opposition et/ou du pouvoir se
comportent comme des colonisateurs.

Il convient de souligner que, si la France en tant
que puissance, voulait nous faire sortir de cette crise,
il y a belle lurette que l’affaire serait résolue comme
elle n’a cessé de le faire dans d’autres contrées. 

Les COMORES vivent encore sous la dépendance,
un défi que nous jeunes comoriens devons lever.  

Tout a commencé par Mayotte et tout finira par
Mayotte.

Vive les Comores, vive luunité nationale.

* Technicien Supérieur en environnement, étudiant  à
l'Université de Toliara, Département de Géographie.

E-mail : nourddine_mir hani@yahoo.fr
** L ’organisation a publié un communiqué le 28 juin pour

dénoncerles tortur es qu’a subi le journaliste et militant des
Droits de l’Homme Elarifou Minihadji.
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